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Les Consulats suisses à l'étranger reçoivent le journal 
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L'Exposition nationale suisse reste ouverte 

Communiqué du secrétariat de la presse : 
« Dans sa séance de lundi matin, 10 août, 

le comité central de l 'Exposilion nationale 
suisse a décidé de ne pas fermer celle-ci ; 
mais au contraire d'en continuer l'exploi
tation normale. Celte nouvelle sera reçue 
avec joie par la population suisse, qui ne 
se laisse pas abattre par les grands événe
ments se déroulant aux frontières nord et 
nord-ouest du pays. De tous côtés, en 
effet, des marques d'encouragement sont 
parvenues .au comité central et la recru
descence des visiteurs, dont le nombre a 
dépassé 13.000 dimanche pas sé , nous 
laisse espérer que cette magnifique syn
thèse de l'énergie et de l'activité de notre 
vie économique et sociale ne sera pas la 
victime des conflagrations internationales. 

«En vue de la situation critique dans 
laquelle nous nous trouvons momentané
ment, le comité central de l'Exposition 
nationale suisse à Berne a décidé que « la 
semaine des Suisses à l 'étranger» qui de
vait avoir lieu du 9-15 août serait sup
primée. » 

L'encaisse-or de la Banque de France 
est de 4 milliards 104 millions 

Telle est l'information que donne une 
revue d'économie politique française et elle 
ajoute : Nos billets de banque sont de 
l'or, et continue comme suit : 

La menue monnaie a manqué ces jours-
ci, c'est un fait certain et les transactions 
journalières en ont été très gênées. M. A-
drien Milhouard, président du Conseil mu
nicipal, s'est sans retard rendu auprès du 
ministre des finances, pour lui demander 
les mesures nécessaires, bien simples du 
reste. La Banque de France avait en ré
serve des coupures de cinq et vingt francs, 
théoriquement déjà en circulation, elle n'a 
eu qu'à passer de la théorie à la pratique. 

Déjà, dans l'après-midi des commerçants 
qui avaient affiché qu'ils refusaient des 
billets de 50 et 100 francs, ont supprimé 
ces écriteaux. 

Mais il faut bien le constater, la pénurie 
de monnaie n'a pas seule causé cette ten
sion. Nombre de personnes ont voulu se 
défaire de billets de banque. Certaines ne 
parlaient-elles pas d'assignats ! Et elles 
achetaient n ' importe quoi pour obtenir le 
change, tandis que d'autres faisaient queue 
à la Banque de France pour posséder de 
l'or. 

C'est l i t téralement.absnrde: l'encaisse or 
de la Banque de France est de 4 milliards 
104 millions, ses billets valent donc de 
l'or. 

Et quant à courir après l'or, c'est en
fantin, attendu que son pouvoir d'achat, 
même en temps de guerre, n'est pas plus 
grand que celui de toute autre monnaie 
légale. 

Entendons - nous ; nous parlons pour 
nos nationaux qui resteront sur le sol 
français. Il est certain que pour ceux fuyant 
à l 'étranger, rien ne vaut de l'or. Combien 
sont-ils et où iront-ils? 

Bien plus encore, il est indispensable à 
l 'Etat pour les mêmes motifs d'avoir de 
l'or à sa disposition, qui lui permettra d'a
cheter et de payer n ' importe où. 

Ceux donc qui assiègent la Banque de 
France pour avoir «de l 'or», se donnent 
une peine inutile et n'agissent pas en bons 
citoyens. 

Ces considérations sont fort intéressants 
et de nature à calmer les appréhensions 
des porteurs de billets de banque français. 

La vie chère 
L'ordonnance du Conseil fédéral contre 

le renchérissement des denrées alimen
taires et autres denrées de première né
cessité prescrit, entre autres dispositions, 
que la spéculation sur les denrées alimen
taires sera punie de prison et d 'amendes 
jusqu'à 10,000 francs. Sera puni d 'amende 
seule quiconque exigera des prix qui lui 
feront réaliser des bénéfices supérieurs à 
son bénéfice ordinaire, quiconque fera 
dans le pays, dans un but de spéculation, 
des achats, qui dépassent sensiblement sa 
réserve ordinaire. Les cantons, pour autant 
que le besoin s'en fera sentir, établiront 

un tarif, enregistreront les réserves exces
sives et rachèteront au prix d'achat les 
réserves pour les revendre à la population. 
Ces compétences peuvent être transférées 
aux autorités communales ou de district. 
Le Conseil fédéral pourra prescrire l'éta
blissement d'un tarif pour toute la Suisse. 
La dissimulation de réserves sera punie 
d 'amende. 

—• Poste de campagne: - -

Le trafic de la poste de campagne a déjà pris 
des proportions si considérables qu'il est néces
saire de le restreindre, en limitant le poids des 
paquets à 2 kg. 

11 est recommandé au public de consigner les 
envois à la poste déjà le malin, plutôt que le 
soir. Par la poste civile, ils sont dirigés sur la 
poste de campagne, qui ne peut atteindre les 
troupes qu'une fois par jour. Par suite de l'en
trée en vigueur de l'horaire de guerre, et des 
restrictions du service des ambulants, nécessi
tées par le manque de personnel appelé en par
tie sous les drapeaux, les envois adressés aux 
troupes peuvent mettre 2 à 3 jours et davantage 
pour parvenir aux destinataires , même dans 
des conditions normales. 

Le public est prié instamment d'adresser des 
envois aux troupes d'une manière très distincte, 
d'emballer et de ficeler les paquets soigneuse
ment et d'indiquer, en outre, sur les paquets et 
sur les lettres, l'adresse de l'envoyeur. 

Un emprunt de 30 millions 

Le Conseil fédéral a décidé sur la pro
position de son département des finances 
l'émission d'un emprunt de trente mil
lions de francs, à 5°/o, remboursable à fin 
février 1917. 

L'émission serait effectuée par l'inter
médiaire de la Banque nationale suisse au 
cours de 99°/o. Tous les bureaux postaux 
sont mis à sa disposition pour recevoir les 
souscriptions. L 'emprunt sera émis en 
parts de 100, 200, 500 et 1000 francs. 

A noter 

Il est porté à la connaissance du public 
que toutes les sentinelles ont chargé leur 
fusil à balle et ont reçu l 'ordre de se ser
vir de leurs armes selon les prescriptions 
du règlement. 
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Il est donc prudent de circuler le moins 
possible la nuit, et seulement dans les cas 
d'urgence. 

A celte occasion, il est rappelé que la 
circulation civile entre les localités sur 
toute l 'étendue du territoire occupé par 
les troupes n'est autorisée qu'aux person
nes munies de cartes de circulation ou 
munies de leur permis d'établissement ou 
encore ds pièces visées par les autorités 
locales et que toutes celles qui ne pour
raient pas présenter l 'une ou l 'autre de 
ces pièces justificatives seront conduites 
au commandant de places pour vérification 
d'identité. 

Les cartes de circulation ne seront dé
livrés qu'en cas d'urgence. 

Le moratoire français 

On nous communique le texte officiel du mo
ratoire qui a été décrété en France le 1er août 
1914: 

Article premier. — La prorogation du délai, 
édictée pour les valeurs négociables par le dé
cret du 31 juillet 1914, s'appliquera à la déli
vrance de dépôts d'espèces dans les banques et 
d'établissements de crédit ou de dépôts, sous les 
réserves suivantes : Tout déposant ou créditeur 
dont le dépôt ou le solde en sa faveur sera infé
rieur ou égal à 250 fr. aura le droit d'en effec
tuer le retrait intégral. Au-dessus dudit chiffre 
de 250 fr., les déposants ou créanciers ne pour
ront exiger le paiement en sus de cette somme 
que des 5°/<> du surplus. Toutefois les déposants 
ou créditeurs qui occuperaient un personnel 
d'ouvriers ou d'employés pour l'exercice d'une 
profession industrielle ou commerciale, auront 
droit sur les sommes leur appartenant, à la to
talité du montant des salaires de chaque échéance 
de paye à la charge pour eux d'en justifier par 
la production des étals de payement du per
sonnel. 

Art. 2. — La prorogation du délai prévu ci-
dessus s'applique également au remboursement 
des bons ou contrats d'assurance, de capitalisa
tion ou d'épargne, à terme fixe ou stipuler rem
boursables au gré du titulaire ou du porteur. 

Art. 3. — Les dispositions du présent décret 
sont applicables à l'Algérie et à la Tunisie. 

Art. 4. — Le présent décret recevra exécution 
immédiate en vertu de l'art. 2 du décret du 5 
novembre 1870. 

Nos relations d'affaires avec l'Allemagne 

En raison des relations d'affaires étendues en Ire 
nos contrées horlogères ei l'Allemagne, nous 
pensons utile de donner le texte d'un morato
rium partiel décrété en Allemagne en date de 
samedi 8 août. 

« Le Conseil fédéral allemand décrète ce jour, 
c< 8 août 1914, les dispositions suivantes : 

« En premier lieu, les tribunaux auront à ac-
« corder au besoin au débiteur, pour toutes 
«créances existant avant le 31 juillet, un délai 
«maximum de trois mois, moyennant garantie 
« si c'est nécessaire et compatible avec les inté-
« rets du créancier. 

« Il y aura lieu pour le moment d'empêcher 
«que des créances provenant de l'étranger, 
«même sous forme d'effets de change, qui exis-
«taient antérieurement au 31 juillet, puissent 
« être réclamées juridiquement en Allemagne. 

« En conséquence de ces dispositions, il n'y a 
« pas lieu de décréter un moratorium général. » 

Le point particulièrement intéressant pour 
nos fabricants d'horlogerie exportant en Alle
magne est le second qui semble libérer complè
tement, pour un délai indéterminé, les débiteurs 
allemands de toutes obligations envers leurs 
créanciers étrangers. 

Pas de moratoire allemand 

La Gazette de l'Allemagne da Nord écrit : 
« La préparation de l'Allemagne à une guerre, 

au point de vue financier, a soutenu l'épreuve 
de la première mobilisation et celle des premiers 

jours des opérations d'une manière excellente. 
La base de la force financière de l'Allemagne, la 
Banque de l'empire, demeure inébranlée et 
pleine de force. On en peut dire autant des 
grands établissements financiers de Berlin et de 
la province. Le désir de voir décréter un mora
toire, même un moratoire sur les effets de chan
ge, ne doit pas être exaucé. Les emprunts de 
guerre de l'empire doivent être couverts par le 
peuple allemand lui-même. Pour cela il faudra 
rendre liquide une grande partie des fonds dé
posés par la population dans les banques, les 
caisses d'épargne et les sociétés de crédit. Il est 
nécessaire pour l'Allemagne d'organiser l'aide 
financière de manière à pouvoir maintenir le 
devoir du payement sans moratoire. C'est ce 
qui sera obtenu grâce à la Banque de l'empire 
et aux nombreuses caisses de prêts qu'elle a 
créées partout. 

« Le commerce d'exportation sera favorisé 
par un moratoire spécial qui ne concernera 
que l'étranger. » 

Le moratoire austro-hongrois 

En date du 31 juillet, l 'empereur a dé
crété la prorogation des deltes relevant du 
droit privé. Ce décret a la teneur suivante: 
En vertu de l'article 14 de la loi constitu
tionnelle, j ' o rdonne ce qui suit : 

Article premier. — Le paiement des detteB 
relevant du droit privé, conclues avant le 1er août 
1914 et échues avant cette date, est prorogé au 
14 août. Les dettes échéant entre le 1er el le 14 
aoùl sont prorogées pour une durée de 15 jours 
à partir du jour de l'échéance. Pour les effets de 
change et les chèques qui échoient entre le 1" 
et le 14 août, le jour du paiement ainsi que le 
délai pour l'acceptation, pour la présentation au 
paiement et pour la levée du protêt, sont proro
gées de 15 jours. Pour la fixation de la durée 
du délai, il doit être tenu compte du premier et 
du dernier jour. 

Art. 2. — Les dispositions de l'article premier 
ne peuvent pas ètre;âppliquées : 

1. Pour lés remboursements jusqu'à 200 cou
ronnes provenant de dépôts en caisse d'épargne 
ou créances en comptes-courants auprès d'éta
blissements de crédit. 

2. Pour le paiement des salaires et d'autres 
deltes provenant de contrats de travail. 

3. Pour le paiement de délies provenant des 
contrats de location. 

4. Pour le paiement de renies et de pensions. 
5. Pour le paiement d'intérêts et de rembour

sements de capitaux à amortir provenant d'em
prunts d'Etat ou engagements garantis par 
l'Etat. 

Le gouvernement est autorisé à stipuler d'au
tres genres de dettes non comprises dans le pré
sent décret. 

Art. 3. — Pour la période pendant laquelle un 
paiement a été prorogé, les intérêts doivent èlre 
bonifiés au taux fixé par la loi ou par des contrats 
privés prévoyant le cas d'un moratoire. 

Art. 4. — Les délais de prescriptions et les 
délais légaux pour la remise des plaintes ne 
sont pas en vigueur pendant la durée du mora
toire. 

Art. 5.— Mon ministre de la justice est char
gé de l'application de ce décret impérial, qui 
entre en vigueur le jour de sa publication. 

Vienne, le 31 juillet 1914. 
François-Joseph. 

Les trains de France 

On nous communique les renseignements 
suivants au sujet des trains dans la direction de 
la France : Depuis lundi circulent entre Genève 
et Cornavin-Bellegarde et au-delà deux trains 
omnibus dans chaque sens. Dépari de Genève 
à 5 h. 25 du malin et 5 h. 25 du soir. Arrivées à 
Genève à 11 h. 24 du matin et 11 h. 24 du soir. 
Ces trains sont acheminés par des voies secon
daires pour Paris par Lyon, Si-Etienne el le 
Bourbonnais. Ils transportent des voyageurs, 
des bagages et la poste aux lettres. Les voya
geurs ne sont admis que dans la limite des pla
ces disponibles, environ 350. 

De Pontarlier deux trains par jour partent 
pour Paris à 6 h. 23 du matin et 12 h. 23, ache

minant les voyageurs dans la limite des places 
disponibles, à leurs risques et périls. Les billets 
sont délivrés de Pontarlier à Dôle, puis de Dôle 
à Dijon et de Dijon a Paris. 

L'application de la loi sur les fabriques 

Le Conseil fédéral adresse à tous les 
gouvernements cantonaux, la circulaire 
suivante : 

Par suite de la mobilisation, les exploi
tations soumises à la loi sur les fabriques 
ont perdu de nombreux ouvriers.. Il est 
néanmoins absolument nécessaire, dans 
l'intérêt public, que quantité de ces éta
blissements, ceux par exemple pour l'éclai
rage et la distribution d'énergie électrique, 
continuent leur service. Il faut aussi que 
les branches d'industrie qui servent à l'en
tretien de la vie, notamment la branche 
des denrées alimentaires, soient entravées 
le moins possible. Et toutes les autres fa
briques également qui se proposent de 
poursuivre leur exploitation doivent être 
encouragées dans ce dessin, afin que les 
ouvriers encore disponibles ne viennent 
pas à chômer. 

On peut agir efficacement à cet égard 
en s'affranchissant des limites fixées par. 
la loi sur les fabriques. En conséquence, 
nous fondant sur l'article 3 de l'arrêté fé
déral du 3 août 1914, nous vous autori
sons, tant que dureront les circonstances 
actuelles, à admettre pour les fabriques 
une organisation du travail ne répondant 
pas aux prescriptions de la loi sur les fa
briques, en particulier à celles concernant 
la durée du travail, le travail de nuit et du 
dimanche, l 'emploi des femmes et des 
jeunes ouvriers. 

Cette autorisation est valable pour les 
cas où la continuation de l'exploitation ne 
peut être assurée que de celte manière. 

Pour les fabriques de la Confédération, 
ce sont les prescriptions des autorités fé
dérales compétentes qui font règle. 

Une déconfiture 

On annonce la faillite de la maison de banque 
de Milan, Weiss frères. La banque est la victime 
des événements politiques récents avec leurs 
contre-coups financier et économique. L'actif 
serait de 12 millions et le passif de 20 millions 
de lires. 

Agence commerciale suisse à Alexandrie 

L'agent commercial suisse à Alexandrie, M. 
A. Kaiser, vient d'arriver à Arbon et s'y tiendra 
volontiers à la disposition des intéressés suisses 
qui désireraient le consulter. Adresse : M. A. 
Kaiser, in den Reben, Arbon. 

Consulats 

En date du 11 août ct., le Conseil fédéral a 
accordé l'exequalur à Monsieur Alcino dos San-
tos-Silva, consul général du Brésil, à Genève. 

Franchise de port en faveur de la collecte 
organisée par la Croix-Rouge suisse 

En application de l'art. 60 de la loi sur les 
posies et de l'art. 151 de l'ordonnance d'exécu-
lion de ladite loi, la franchise de port est accor
dée pour la Collecte organisée par la Croix-Rouge 
suisse. Cette franchise s'étend aux articles de 
messagerie d'un poids non supérieur à 5 kg. et 
aux envois de fonds (y compris les mandats de 
poste ainsi que les versements et les paiements 
effectués par l'intermédiaire du service des chè 
ques postaux) adressés aux offices collecteurs-
Les comités de la Croix-Rouge chargés d'orga. 
niser la collecte jouissent également de la fran-
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chise de port pour lea correspondances expédiées 
ou reçues qui concernent celte œuvre. 

Les correspondances expédiées doivent porter 
la désignation « Franc de port. Collecte de la 
Groix-Rouge », afin qu'on puisse les distinguer 
de celles ayant trait à l'activité ordinaire de la 
société en cause, et qui sont affranchies au 
moyen de timbres de franchise. 

Registre du commerce 
Changements : 

27 juillet 1914. — La société en nom collectif 
J. Engler & Sohn, horlogerie et commerce 

d'horlogerie, Appenzell, est dissoute et radiée. 
L'actif et le passif sont repris par A. Engler, 
Appenzell. 

29 juillet 1914. — La société en nom collectif 
Gaston Jobin & Cie, atelier de nickelage, 
La Chaux-de-Fonds, est dissoute et radiée. 
L'actif et le passif sont repris par Gaston 
Jobin, La Chaux-de-Fonds. 

4 août 1914. — La société en nom collectif 
Roth, Imhof & C'e, Renan, est dissoute et 
radiée. L'aclif et le passif sont repris par la 
société en nom collectif Roth & C'% fabrica
tion de boîtes or pour montres, Renan. 

Radiat ions : 
30 juillet 1914. — Les Fils de Jean Aegler, 

Fabrique de montres Rebberg, Final et Rolex 
(Jean Aeglers Söhne, Rebberg, Final u. Rolex) 
[The Sons of Jean Aegler, Rebberg. Final and 
Rolex Watch Co], société en nom collectif en 
liquidation, Bienne. 

30 juillet 1914. — L. Tobler, semi-émail, etc., 
Zurich I. 

Sithographie -Jmprimerie -papeterie 
Jfaefeli <$ Co, Chaux-de-fonds 

i J j ; . Xéopold Robert /* et 16 

C o m m e r c e d e s d é c h e t s d ' o r e t d ' a r g e n t 

Tableau des opérations d'achat, de fonte et d'essai de déchets d'or 

Arrondissements 

; . . • • : , 

1. Bienne 
2. Chaux-de-Fonds . 
3. Delémont . . . 
4. Fleurier . . . . 
5. Genève . . . . 
6. Granges (Soleure) 
7. Locle 
8. Neuchâtel . . . 
9. Noirmont . 

10. Porrentruy . 
11. St-Imier . . . . 
12. Schaffhouse . . 
13. ï r a m e l a n . . . 

2° trimestre 1914 
2e trimestre 1913 

Différence en faveur da 2" trimestre 1914 
2™ » 1913 

Iclielcnrs, 
rondeurs et 

•wsajeurs 
autorisés 

Opérations 
(Bordereaux rentrés) 

Avril 

9 214 
24 874 

2 
7 
9 
2 

14 
7 

37 
21 

363 
17 

183 
41 

3 33 
1 I 49 
8 | 72 

11 J 205 
3 J 77 

100 12,186 
92 S 2.265 

8 1 — 
— 79 

Berne, le 20 juillet 1914. 

Dai 

262 
797 

28 
18 

339 
23 

124 
36 
26 
42 
49 

215 
46 

2,005 
2,012 

— 
7 

Jnin 

242 
706 

33 
23 

355 
28 

173 
53 
40 
45 

•58 
179 

49 

1,984 
1,947 

37 
— 

TOTAL 

718 
2,377 

98 
62 

1,057 
68 

480 
130 
99 

136 
• 179 

599 
172 

6,175 
0,224 

— 
49 

2'lrimestre 
1913 

838 
2,476 

100 
73 

1,001 
171 

410 
101 

74 
.132 
216 
540 
192 

6,224 
— 
— 
-*- .. 

et d'argent faites pendant le 2me trimestre de l'année 1914.. 

Déchets achetés (valeur payée) 

Avril 

Fr. 
50,786 35 

1,099,001 10 
18,876 05 

9,263 05 
526,507 25 

1,859 35 
575,177 50 

15,154 50 
52,137 60 
10,141 20 
29,938 95 
71,791 65 

5,591 20 

2,466,225 75 
2,303,103 85 

163,121 90 
— 

Hai 

Fr. 
67,040 45 

853,066 35 
5,402 30 
5,228 85 

450,424 75 
2,891 80 

447,705 65 
4,032 35 

26,214 55 
8,305 70 

31,570 25 
70,713 15 

2,969 20 

1,975,565 35 
2,113,390 35 

— 
137,825 — 

Jain 

Fr. 
70,865 55 

830,469 10 
11,159 70 
10,528 25 

488,017 40 
5,062 80 

587,860 20 
49,640 55 
35,516 — 
11,354 90 
65,271 65 
55,260 30 

3,052 50 

2,224,058 90 
2,226,577 40 

— 
2,518 50 

TOTAL 

Fr. 
188,692 35 

2,782,536 55 
35,438 05 
25,020 15 

1,464,949 40 
9,813 95 

1,610,743 35 
08,827 40 

113,868 15 
29,801 80 

126,780 85 
197,765 10 

11,612 90 

6,665,850 — 
6,643,071 60 

22,778 40 
— 

T trimestre 1913 

Fr. 
202,168 70 

3,117,038 10 
21,709 55 
18,219 35 

1,473,955 25 
14,754 50 

1,151,579 45 
34,856 80 

135,759 40 
13,898 75 

198,487 60 
248,409 40 

12,234 75 

6,643,071 60 
— 
— 
— 

Bureau fédéral des m a t i è r e s d 'or e t d 'argent« 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société Anonyme — Directeur : F.-E. PFISTER 

HORLOGERIE Maison fondée en 1849 ÉLECTRICITÉ 

Etude et entreprise de Calibres spéciaux 
Ebauches et finissages 10 â 36 lignes 

Tous genres clefs et remontoirs 

— Spécialité extra-plates et plates soignées = 
La f a b r i q u e ne t e r m i n e paa la m o n t r e 

TÉLÉPHONE 3600 H6101J TÉLÉPHONE À 

s S O C I É T É G É N É R A L E DES FABRIQUES D'AIGUILLES 
SIÈGE SOCIAL 

La ChailX-de-Fonds, Rue NumaDroz 83 

Fabrication par procédés mécaniques perfectionnés 
d'Aiguilles en tous genres, formes et grandeurs, pour 
montres, pendulettes, pendules, compteurs, baromètres, 

manomètres. 
» T O U J O U R S L E S D E R N I È R E S N O U V E A U T É S = 

I Construction et transformation de calibres 
P o i n t e u r s , o r i g i n e s , p l a q u e s à s e r t i r , e t c . 

Jules Leeoultre, Ta vannes11 5450 J 
3224 I 

/ f " - * ^ ^ 

„Excelsior Park" 

Compteurs de Sport 
t o u s g e n r e s 

RÉPÉTITIONS 
q u a r t s e t m i n u t e s 

• Demander échantillons et prix 

f à ia Fabrique 3295 

Jeanneret-Brehm & Cie 

S t - I m i e r (Suisse) 

Exigez 
\ nos matières 

radifères 
et vous aurez une 

garantie sérieuse 

' D'O.Rentscbler 
Banque du Radium 

Zurich 3672 
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ED. HEUER & CO, BIENNE 
S p é c i a l i t é s : 

CKRONOGRAPHES et RATTRAPANTES 
m a r c h e e t f o n c t i o n n e m e n t i r r é p r o c h a b l e s g a r a n t i s 

BRACELETS-MONTRES ancre 
or, a r g e n t , formes c l a s s ique e t f an ta i s i e 

MONTRES ANCRE 
19 l ignes p l a t e s , é l é g a n t e s , p réc i ses , bon m a r c h é H 1922 U 2500 

Médailles aux Expositions universelles de Paris et de Barcelone 
Récompenses et Diplômes aux Expositions nationales 

L'INDUSTRIELLE 
Sociélé anonyme 

M a i s o n f o n d é e e n 1 8 7 8 

Manufactures de Cartonnages 
en tous genres, pour toule industrie et pour tous pays 

La plus importante des fabriques de 

Cartonnages pour l'Horlogerie 
Procédés do fabrication patentés. — Machines et outillage de la dernière perfection. 

Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis,etc. , 
se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra. 

La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 
seule p l u s d e 2 0 0 o u v r i e r » e t o u v r i è r e s . 

Stock continuel d'environ 500,000 cartons genres courants. 

H 3316 F Directeur général : H. S c h m i d l i n . 

Pour adresse : L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 3694 

G.TAVERM, MILAN 
H20031 G 14, via Carlo Alberto 3t88 

M o n t r e s o r e t a r g e n t 
pour l'Italie et l'exportation 

Achats en gros. Liquidations. 

Calottes P l a q u é Or Email Bracelets 
Wilhelm Becker, Pforzheim 3235 

Repr. Ernest Meyer, Chaux-de-Fonds Parc'83 
Telr'ph. 1602 

S 

W t l t t W t t W » t t t t f f W t f t W t 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE S 
NEUCHATEL LA CHAUX-DE-FONDS LE L 0 C L E • 

La Banque Cantonale Neuchateloise traite toutes les opérations 
de banque. 

Elle ouvre des comptes-courants débiteurs et créditeurs. 
Elle fait des prêts sur hypothèques, sur cédules et sur billets. 
Elle délivre des bons de dépôt à 1 un à 4 °/0i à 2, 3 et 5 ans à 4 >/4 %• 

Ces bons sont émis au porteur ou nominatifs et pour n'importe quelle 
somme. 

Elle reçoit les dépôts sur livrets d'épargne à <5°/o l'an jusqu'à 
fr. 5000, cette somme pouvant être versée en une ou plusieurs fois. 

Elle s'occupe de la gérance de fortunes et soigne l'achat, la 
vente et la garde de titres à des conditions très modérées. 

Elle délivre des chèques et lettres de crédit sur toutes les villes 
importantes du globe. 

Elle négocie les monnaies et billets de banque étrangers. 
Elle fait le commerce des matières d'or, d'argent et de platine. 
Or fin pour doreurs. II20033 C 3265 

Atelier de Remontage et Expédition de Montres 
pour toute la R u s s i e 2 6 4 5 

I. Lokschin 
Horlogerie 

V A R S O V I E , rue Graniczna, N° 13 H 20067 C 

•se. RENA WATCH 
Manufacture d'Horlogerie 

.8«. 
W 

I 

M a r c e l T H O M A S , R e n a n (Berne) 
Montres système Roskopf de 17 à 24 lig. 

tous genres, ordinaires et fanlaisie, lépines et savonnettes 
H n ô n i a i i t À I Pièces à clef genre turc 17 et 19 lig. 
» p e c i a m e j Montres-Bracelets, 16 et 17 lig. 

Qualité soignée: Montre „Réna" 
3124 Prix sans concurrence à qualité égale. H 5266 J 

Imprimerie de la Fédérat ion hor logère suisse (Haefeli & Co), Chaux-de-Fonds 
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Fabriques d'Horlogerie 
au L o d e (Suisse) 

H 20007 C Suce, de G. BARBEZAT-BAILLOT 
n i • l u i i m /i-i- avccl Chronographe-compteur 

Spécialité de Repetitions «u chronographe 
1 * sans {Quantièmes automates 

Pendulettes de voyage et Portefeuilles 8 jours à sonnerie 
Chronographe-Compteur — Rat t rapan te 3205 

Société des V 
Fabriques de Spiraux réunies 

Genève - Bienne = Fleurier 
Spiraux „ Premier " pour montres-bracelets. 
Spiraux premières qualités pour Observatoires. 
Spiraux durcis et mous pour grandes fabriques. 

SPÉCIALITÉS : 

Spiraux trempés Breguet - Spiraux Palladium. 
Spiraux compensateurs du Dr Guillaume. 

Fabrique suisse de Balanciers 
La, Sagne 

Correction de l'erreur secondaire 
de compensation des Chronomètres 

Marine, Bord et Poche 
p r l'emploi du Balancier compensateur 

du D r Guillaume. 
Balanciers compensés et façon pour grandes fabriques. 

Bureaux: Serre 15, et La Chaux-de-Fonds. 
Diplôme d ' h o n n e u r : Expos i t ion Un ive r se l l e de B r u x e l l e s 1910. 

REPETITION FABRIQUE „ANGELUS" 
S T O L Z F R E R E S . 3224 

L E LOCLE (Suisse) 

Grand Diplôme d'honneur, MILAN 1906 H 20032 C 

'~ .; 
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PO NTS-DE-MARTEL 
1 

F a b r i q u e 
d e D 20022 C 

Balanciers • 
• eopsés 

120 ouvriers U92 

Téléphone Téléphone 

Fournitures Industrielles 

SANDOZ FILS & C° 
La Ghaux-de-Fonds, rue Neuve 2 — Bienne, rue Centrale 15 

Bracelets en cuir pour montres 

Choix des mieux assortis aux prix les .plus bas. 
H 20038 G Demandez notre prix-courant spécial. 3322 

Montre 8 jours de précision 
Se l'ait en montres de poche, porte-feuille, 

montres-autos, landaulets. 
Catalogue à disposition. 

Manufacture d'Horlogerie 

L. SANDOZ -VUILLE 
L e L o c l e (Suisse) 

, hauteur 17112 
qualité garantie (H5' 

H. Gasser & Cie, Bienne 
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E.D.Elias 
H O R L O G E R I E E N G i l O S 

EXPORTATION 

lî, Oude Turfmarkt 
AMSTERDAM 

K0LI.AH1II 

H20019C 1413 

image ran 
des P ignons 

Nouveaux procédés et nou
velles machines automatiques 
brevetées permettant d'obte
nir sans difficulté des taillages 
d'une précision extraordinai
re, tout en réduisant fortement 
les prix de main-d'œuvre. 
Conditions très avantageu
ses. B 5641J 3340 

André Bechler, 
Ingénieur - Constructeur 

MOUTIER (Suisse) 

TABOURETS 
e n b o i s (v is e n fe r . ) 

Fourn. Al f red S c h r a y , 
2355 suce, de C. Heitz, B â l e . 

Quinquets Electriques 
m o d e r n e s et a v a n t a g e u x , b r a s m o b i l e s e n t o u s sens . 

Ruliecleurs Aluminium OD Carton 
S ' a d r e s s e r à la F a b r i q u e d ' é b a u c h e s d e 

S o n c e b o z , b r a n c h e é l e c t r i c i t é . H 6173 J 3740 

AUTOMOBILE 
4 p laces , b o n n e m a c h i n e f rança ise , à v e n d r e t o u t d e 
sui te à b a s pr ix . E c h a n g e é v e n t u e l c o n t r e lot d e 
m o n t r é s gen re s angla i s o u Indes ang la i ses . 

A d r e s s e r les offres sous chiffres H 6210 J à 
H a a s e n s t e i n & Vog le r , St-Imier. 3759 

Fabrique de Boîtes On 
en tous genres, tous titres et toutes grandeurs, bon cou
rant et soignées. Prix avantageux pour la grande série. 

L A M B E L I N , H E G G E N D O R N Si C i e 

Téléphone N° 28. G R E N C H E N . Téléphone N° 28. 

• BOITES OR • 
en tous genres, tous titres, pour tous pays 3540 

sont livrées aux meilleures conditions par la 

Fabrique L e u b a F r è r e s , R e n a n 
Tél . ChanxMle-FoiiilH S3 .05 P r i x m o d é r é s 

Calottes pour bracelets — Prix spéciaux par grandes séries 
Prompte livraison — Ouvrage soigne 115323J 

F a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e c o m p l i q u é e 

W a l t e r M e y l a n , 4, Jacob Brandt, Cbanx-de-Fonds 
R é p é t i t i o n s à quarts et minutes syst, à tirages et poussoirs 

silencieux. - Chronographes, carillons, quantièmes, automates. - Nou
veautés : Répétitions quarts et minutes 17 lig. extra plates. 3120 

«Concerto» déposé. Téléphone 713. Rhabillages. H 2000'J C 

îer 
La Chaux-de-Fonds 

24, Crêt —o— Crêt, 24 
Spécialité: Montres système 

Roskopf, lépines et savonnet
tes. — Dernière nouveauté, 
argentées, galonnées, facette, 
serpentine, etc., etc. H20043C 

Montre ancre, lépine et sa
vonnette, bon marché. 3560 

PLAQÜE8TÜRQÜE8 
Pitons Bregnet 

t o u s g e n r e s 

F r i t z G R A N D J E A N 
H 22063 G Le Loole 2390 

V e r r e s — E m a u x — C r i s t a u x c o l o r é s 

APPERT FRÈRES 
34, Rue des Chasses, C L I C H Y (Seine, France) 

> E m a u x b l a n c s e t C o u l e u r s ( 
pour applications sur cadrans. 

Recommandés: E m a u x b l a n c s ; i vo i r e , etc. 
Tarif franco sur (lernende. 

La dernière Tîouveautê en Jfor/oyerie 

W ERLIS" 
extra soigné Ö lignes 15/12 

Le plos petit calibre fabriqué par procédés méoanipes perfectionnés 
I n t e r c h a n g e a b i l i t é p a r f a i t e 

R é g l a g e d e h a u t e p r é c i s i o n . — P r i x s a n s c o n c u r r e n c e 

Pièces de rechange expédiées par retour du courrier et sans frais 

fabrique ERMS 
MEYER - LIPPMANN 

91, R u e de S e r r e , LA CHAUX-DE-FONDS 
Téléphone: 15-67 — Adr. télégraphique: ERLIS 

H 20037 C - E x p o r t a t i o n p o u r t o u s p a y s 3335 

Radiumisages Prima 
de Cadrans émail, métal et aiguilles. — Exécùtlott durable et soignée 

NICKELAGE, ARGENTAGE ET DORAGE 
DE MOUVEMENTS 

• • Spécialité de genres soignés i ^ 
P r o m p t e l iv ra i son . — C o n d i t i o n s avan t ageuses 

Spécialité : A r g e n t a g e e x t r a b l a n c 

LOUIS BÄNDELIER 
Téléphone 1.80 S A I N T - I M 1 E R Rue des Roches 

SUCCURSALE à LA CHAUX-DE-FONDS 
S u e d e l a S e r r e , 9 1 3280 

Breve t 
déposé HEURES RADIUM 

J o h n DUNAND, fabricant de cadrans, Moral 
11 3493 F Maison fondée en 18tî5 

La M a i s o n r a d i u m i s e d e p u i s 1 a n s . 

3750 
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Fabrique de Montres 
18 lig., 8 jours 

a c i e r , m é t a l , a r g e n t , o r 

p o u r t o u s p a y s 
H20O3SC Jours 

Giorni 
Days 
Tage 
Dials 

PRIX DÉFIANT TOUTE CONCURRENCE 

No traite qu'avec Grossistes 

Véritables 
Montres 8 

D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 

F. Âubrj-Sebaltenbrand § 
Leopold Robert, 90, LA CHAUX-DE-FONDS D 

D 
D 
D 
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